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 Objectif
Acquérir les connaissances et pratiques liées aux Établissements Recevant 
du Public ERP et Immeuble de Grande Hauteur IGH en matière de sécurité 
incendie.

 Programme

Enseignement théorique
• Le feu et ses conséquences.
• Sécurité incendie.
• Installations techniques.
• Rôles et missions de l’agent de sécurité incendie.

Exercice pratique
• Concrétisation des acquis.
• Visite de site.
• Mise en situation d’intervention.

Évaluation
• Épreuve écrite (QCM).
• Épreuve pratique (ronde).

Pour plus d’informations :  
contact.formation.securite@fiducial.net

Public concerné
Toute personne appelée à 
assurer des missions en qualité 
de sécurité incendie.

Nombre  
de participants 

12 personnes maximum.

Durée  
de la formation 

70 heures.
(50 % théorique, 50 % pratique)

Prérequis d’accès  
à la formation
•  Photocopie d’une pièce 

d’identité (recto/verso).

•  Photocopie du PSE 1 ou du 
PSC 1 valide de moins  
de 2 ans ou du SST à jour.

•  Le certificat médical 
d’aptitude obligatoire 
à l’entrée en formation 
(datant de moins de  
3 mois et pour les personnes 
de plus de 45 ans, 
électrocardiogramme).

Validation des acquis
Validation effectuée par le jury 
présidé par un officier sapeur 
pompier et des professionnels.
► Diplôme.

Agent de sécurité incendie
SSIAP 1
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